							Aussac-Vadalle, le 19 septembre 2018
					





Mme  GUERET Elodie 
17 rue de la République
16560 AUSSAC-VADALLE




Objet : Votre demande d’aide sociale



Madame, 

J’ai le plaisir de vous informer que le CCAS d’Aussac-Vadalle a donné une suite favorable à votre demande.

Une aide financière exceptionnelle non remboursable de 150,00 € vous a été octroyée. Celle-ci sera versée dés que vous nous aurez communiqué votre RIB afin de procéder au virement administratif.

Le CCAS vous recommande impérativement de modifier votre abonnement téléphonique, de trouver un logement plus adapté à votre situation et si possible, localisé à proximité de votre lieu de travail et de déposer une demande au titre  du FSL énergie, eau et loyer.

Une copie de ce courrier est adressée à Mme VINET Fabienne, assistante sociale que vous avez rencontrée à Mansle.

J’espère avoir répondu à votre demande,

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations.




		Le Maire,
Gérard LIOT
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